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n° 134 439 du 2 décembre 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 novembre 2014 par X, qui déclare être de nationalité russe, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 octobre 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2014.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. STUYCK loco Me G.

MINDANA, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise le 20 octobre 2014 en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980.

Conformément à l’article 24 de la loi du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers et devant le Conseil d’Etat, ce recours doit,

son dispositif (« annuler la décision attaquée »), être traité par le Conseil sur la base de l’article 39/2, §

1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 16 de la loi du 10 avril

2014 précitée.

2.1. En l’espèce, le requérant a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après une décision

de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire du 31 janvier 2007 (annexe 26) et le rejet d’une

seconde demande d’asile par l’arrêt n° 58 110 du 18 mars 2011 (affaire 62 451), dans lequel le Conseil

a en substance estimé d’une part, que la demande d’asile du requérant devait être analysée par rapport

au pays où il avait été reconnu réfugié, à savoir la Pologne, et d’autre part, qu’il ne démontrait pas que
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les autorités polonaises ne pouvaient ou ne voulaient pas accorder au requérant une protection contre

les persécutions dont il se déclarait victime.

Le requérant n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle

demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, à savoir une crainte de persécution de la

part des autorités russes, qu’il étaye de nouveaux éléments.

Le Conseil souligne que lorsqu’une nouvelle demande d’asile est introduite sur la base des mêmes faits

que ceux invoqués lors d’une précédente demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre

de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Conseil.

2.2. Dans sa décision, la partie défenderesse a légitimement pu conclure, pour les raisons qu’elle

détaille, à l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que le

requérant puisse prétendre, en Belgique, à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, de la loi du 15 décembre 1980.

Cette motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.

2.3. Le Conseil rappelle qu’il a précédemment estimé, dans son arrêt no 58 110 du 18 mars 2011, que

« 5.6. […]. […] la circonstance que le demandeur d’asile a été reconnu réfugié par un autre Etat a, elle,

une incidence. […] à moins de démontrer que le demandeur d’asile reconnu réfugié dans un autre Etat

a obtenu cette qualité moyennant une fraude ou qu’il a cessé d’être un réfugié, il y a lieu de tenir pour

acquis que la crainte du demandeur d’asile à l’égard du pays dont il a la nationalité a été examinée et

que la décision prise à cet égard est valide. […]. Il se peut cependant qu’un demandeur d’asile ait

également des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il encoure un risque réel d’atteinte grave dans

le pays où la qualité de réfugié lui a été reconnue. Dans ce cas, sa demande doit s’analyser par

analogie avec la situation d'un apatride, le pays lui ayant reconnu la qualité de réfugié devant être

considéré comme le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle. […]. Le requérant s’étant vu

reconnaître la qualité de réfugié en Pologne, en l’absence d’éléments permettant de conclure que ce

statut a été acquis par fraude ou que les circonstances ayant amené à lui octroyer ce statut ont cessé

d’exister, il convient d’examiner ses craintes de persécution ou le risque réel d’atteintes graves au

regard du pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, à savoir la Pologne. ». Le Conseil observe

également que le requérant ne prétend pas que l’accès au territoire de ce pays ne lui serait pas à

nouveau autorisé, pas plus qu’il ne soutient que la qualité de réfugié qui lui avait été reconnue lui ait été

reniée. Il convient en conséquence, d’analyser la demande d’asile du requérant par rapport à la

Pologne.

2.3.1. Si la partie requérante soutient en termes de requête que « Plusieurs sources indépendantes

mettent en évidence les défaillances systémiques dans le système de l’accueil des réfugiés, en

Pologne ; » et qu’ « Une attention toute particulière est portée sur les réfugiés tchétchènes », elle ne

mentionne qu’une seule source d’information, uniquement identifiée par un lien internet incomplet, et

dont elle ne reproduit qu’un bref extrait. En tout état de cause, le Conseil observe que les informations

figurant dans cet extrait ont pour partie déjà fait l’objet d’une appréciation par le Conseil dans le cadre

de sa précédente demande d’asile et ne permettent en tout état de cause pas de croire que les

conditions d’accueil des réfugiés tchétchènes en Pologne sont telles qu’elles engendrent un risque de

persécution au sens de la Convention de Genève ou de traitements inhumains ou dégradants au sens

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

2.3.2. La partie requérante affirme dans sa requête, comme le requérant avait déjà fait à l’appui de sa

première demande d’asile, que « des milices favorables au pouvoir russe sont infiltrées parmi les

tchétchènes pour traquer les opposants », sans appuyer ses déclarations par des éléments un tant soit

peu probants : deux phrases du rapport susvisé se référant à de « nombreux rapports » non identifiés et

un article d’un site internet daté du 17 février 2008 aux termes vagues, qui apparaît selon toute

vraisemblance avoir été déjà pris en considération par le Conseil dans l’examen de la précédente

demande. Le Conseil note qu’il avait estimé à cet égard dans son arrêt 58 110 que la partie requérante

était restée en défaut d’apporter le moindre élément sérieux permettant de démontrer que les autorités

polonaises ne pouvaient ou ne voulaient pas accorder au requérant une protection contre les

persécutions dont il se prétendait victime. En l’absence de tout élément permettant d’inverser ce
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constat, le Conseil estime que l’autorité de chose jugée dont est revêtu l’arrêt précité doit être

respectée.

2.3.3. Les documents versés au dossier de procédure ne sont pas de nature à infirmer les

considérations qui précèdent :

- les convocations, témoignages, photographies, un avis de recherche, une vidéo ainsi qu’une

attestation médicale, quand bien même réceptionnés après la clôture de la précédente demande d’asile

du requérant ou postérieurs à cette demande, sont de nature à étayer les craintes du requérant vis-à-vis

de la Russie, mais non de la Pologne ;

- les extraits d’acte de naissance de deux enfants nés en Belgique attestent tout au plus de la paternité

du requérant ;

- la copie du passeport du requérant (également déposée à l’appui de la première demande) atteste de

son identité et de sa nationalité, lesquelles ne sont pas contestées ;

- la copie du document de voyage (également déposée à l’appui de la première demande), délivré par

les autorités polonaises témoignent de la reconnaissance de la qualité de réfugié du requérant par ces

autorités.

2.3.4. Pour le surplus, le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui

lui sont soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, §

2, c), de la même loi en Pologne.

2.4. Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la nouvelle demande

d’asile de la partie requérante connaisse un sort différent de la précédente.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

2.5. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

2.6. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux décembre deux mille quatorze par :
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Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART J. MAHIELS


